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jeux forains
D’une manière générale, l’obligation de sécurité qui pèse
sur les associations dans toutes les activités à risques
pour l’intégrité des personnes est une obligation de
moyen, c’est-à-dire que l’association s’engage à employer
tous les moyens utiles et appropriés pour parvenir au
résultat souhaité.

A titre d’exemple, citons celui du médecin sur qui pèse aussi une

obligation de moyen : il ne peut promettre de guérir un malade,

mais seulement de tout mettre en œuvre pour parvenir à ce

résultat.

Mais en matière de jeux forains, tels certains manèges ou balan-

çoires pour enfants, il s’agit d’une obligation de résultat parce

que l’usager n’a aucune autonomie d’action et joue un rôle passif :

l’accident synonyme de faute entraîne automatiquement la

responsabilité de l’association exploitante du jeu forain.

Assurances
S’agissant d’une responsabi-

lité de plein droit, l’association

doit impérativement déclarer

cette activité à son assureur

pour être couverte en 

responsabilité civile, car les

cas d’exonération existent

mais ne sont qu’exception-

nellement retenus par les 

tribunaux.


